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Je vous priemi cependant, en-; öchöant, de vouloir bien me faire connailre res
derniers le plus löl possible, el pour le plus lard jusqu'au 20 couranl.

Aarau, le 4 aoül 1876

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
Dimanche 13 aoül a commence ä Liestal, sous le commandement de l'inslme-

lein-en chef de L'infanlerie, M. le colonel Stocker, l'öcole födörale des chefs de
rögimenls d'infanlerie. Oulre le commandant de l'ecole, M. le colonel divisionnaire

Rolhplelz, M. le lieutenant-colonel Bollinger, M. le capilaine d'etat-major
Colombi ct M. le capilaine de dragons Schwarz sont charges de l'inslruclion. Les
officiers, au nombre de 38, sonl iogös dans la caserne,

Samedi 26 aoül s'esl ouverte a Bäle la feie fedörale des sous-officiers. Le corps
des cadeis de Bäle en a fait les bonneurs.

II y a eu un cortege grandiose de 3000 personnes el 41 bannieres au monument

de St-Jaques C'esl M. Emile Frey, conseiller national, qui a prononce le
discours officiel La ville elail brillamment illuminee pour le retour.

Le rapporl du comile cenlral annonce quo la sociölö comple 21 seclions: 12 de
la Suisse allemande et 9 de la Suisse romande : en lout 1300 membres aclifs, soil
une cenlaine de plus que l'annee derniere.

L'infanlerie est reprösenlöc pour :'l8 ; les carabiniers '/„ ; l'ariillerie '/. ; les
aulres armes */«•

Lc Teil cesse desormais d'elre l'organe de la sociele.

Vevey a öle dösignö comme siege du comile central et recevra, on consequence,
l'annee prochaine, les delegues des sections.

Aux concours des travaux, la section de Vevey a eu le premier prix ; le sor»oni
Fuchs, ä Lausanne, a eu le premier prix d'escrime ä la baionnetle; le sergent
Dufour, ä Montreux, Ic premier piix de poinlage.

Le departemenl militaire föderal est aulorise ä ouvrir, du 2?) seplembre au 5
oclobre prochain, un cours d'exercices pour les officiers des Iroupes de chemins
de fer

Quelques cantons, entre aulres ceux de Berne, Zurich, Soleure, Neuchätel, rö-
clament aupres de l'autorite födörale conlre la mesure par laquelle celle-ci appelle
la moilie des taxes cantonales d'exemption mililaire pereues en 1873. Ils se fondenl
sur le fait que cet appel ne peut avoir lieu qu'en vertu des arl. 18 el 42 de la Cons-
lilulion, lies ensemble, c'esl-ä-dire moyennant une laxe uniforme dans lous les
canlons. Ils fonl ressorlir enlre autres les inegaliies choquanles qui seraient con-
sacrees par le mode projele, en ce que Neuchälel, par exemple, paierait une
somme de 55,852 fr. 75 c tandis que Geneve, de contingenl ä peu pres ö^al,
ne paierait que 7533 fr. 75 c. En consequence ils demandent que l'appel des
conlingenls d'argent soil subslituö ä celui des demi-taxes. Une conförence a eu
lieu ä Ollen, les 51 aoüt el 1er seplembre, pour s'oecuper de cel objet.

P.S. A la Conference d'Ollen relative ä la laxe militaire de jeudi dernier, les cantons
de Zurich, Argovie, Neuchätel, Bäle-Campagne, Schaffhouse, Thurgovie et Soleure
ötaient reprösentös par des dölöguös de gouvernement — Dans la döliböralion qui
a eu lieu, les delegues sont partis de l'idöe quo c'est un devoir patriolique des
canlons de conserver ä la Confederalion les sources de son existence et do ne pas
lui preparer des embarras, mais que l'inögalile existante doit disparaitre. Ils onl
decide d'exprimer leurs vues au Conseil föderal dans ce sens, qu'en altendant une
nouvelle loi, le Conseil federal publie un decret ordonnant que l'impöt soit parlagö
d'une maniöre egale enlre les canlons d'aprös l'öchelle fedörale. Les canlons
seront libres de percevoir l'impöt militaire ou de ne pas le faire.
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On se souvient encore des döbais provoques dans la session de juin des Chambres

föderales, par la queslion du credit supplömenlaire alTeclö ä l'instruction,
l'armement, l'öquipemenl, ele, des hommes apparlenanl aux classes de 1831 ä

1854. La proposition de M. Kuenzli (Argovie) l'emporta; on voia un decret
föderal laissant aux hommes In ¦faculte exorbitante el irralionnelle d'opler entre

la prestation personnelle et la prestation en argent. Ceux du canton de Thurgovie

viennent de donner par leur decision une nouvelle confirmalion du fait

que les charges militaires qui pesent sur les citoyens sont loin d'elre compensees
par les prestations d'argent Sur 125 ciloyens appelös ä se prononcer, 121 onl
döclare preferer le paiement de la laxe, et cela bien qu'aujounriiui ils n'aienl
aucun sacrifice ä faire pour rhabillement el l'öquipement. A Lausanne, sur 57 rc-
erulables de celle calögorie privilegiee, 56 onl ople pour la taxe, el un seul, un
rögent, pour Ic service effectif.

La loi sur la laxe d'exemption du service mililaire, rejetöe par le peuple, doil
ölre revisöe et soumise de nouveau aux Chambres. Le deparlement militaire föderal,

chargö de la premiöre rövision de celte loi. a reuni ä cet effel. sous la

prösidence du chef de ce departemenl, une commission de membres de l'Assemblee

federale qui a ötö composöe comme suil : MM. Ziegler, ä Winterlhour:
Wirlb-Sand, ä St-Gall; Philippin, ä Neuchälel; Weck-Reynold, ä Fribourg:
Scherz, ä Berne; Vigier, ä Soleure: Vessaz, ä Lausanne; Fischer, ä Aarau,
Kopp, ä Lucerne; Hold, ä Coire; Challet-Venel, ä Geneve; Burckbardl, ä

Bäle. — La premiere röunion de la commission a eu lieu Ic lundi 4 septembre:
eile a adopte un nouveau projel qui ameliore l'ancien. Lc minimum de la laxe
esl reduit de 8 ä 6 fiancs, et un maximum est u\?. ä 2000 francs.

Les divisionnaires de l'armee föderale onl öle autorisös ä dösigner, selon le

cas, de nouveaux poinls de rassemblement pour le recrutement, de facon ä permel Ire
toujours aux recrues de se rendre en un jour soit sur le lieu de rassemblement,
soil ä leur domicile. Celte mesure a pour but de faire cesser les irrögiilarilös qui
se produisaient, altendu qu'en certaines conlrees les condilions topographiques ou
l'absence de moyens de communication ne permeltaient pas aux ciloyens d'effee-
tuer l'allöe ou le retour en un seul jour alors qu'il ne leur est allouö qu'un jour
de solde.

Le departemenl militaire du canlon de Vaud, dit la Nouvelle Gazette de

Zurich, a cru devoir protester conlre les dispositions du Conseil föderal donnant
aux colonnels divisionnaires la direclion du recrutement de cette annee el inviter
les autres cantons ä faire de meme. A cetle demande la direction mililaire de

Zurich a fait la reponse suivante :

« En vous accusanl receplion de volre circulaire du 14 couranl, nous avons
riionneur de vous döclarer que nous ne pourrions donner suile ä volre invitation
de nous joindre ä une proteslation conlre la circulaire du Conseil föderal concernant

son arrete sur la levöe des recrues de 1877. Nous ne saurions voir dans cel
arröte une infraclion ä l'organisalion mililaire ni ä la Constitution föderale. Au

point de vue materiel nous sommes d'avis quo, par cel arrötö, on obtiendra sur le
mode suivi jusqu'ä prösent une simplification considerable, joinle ä une economic
d'argent pour la Confederalion, el ä une economie d'argent et de temps pour le

simple soldal; aussi avons-nous döjä, de concert avec le commandant de la VI6
division militaire, elabore un projet en vue d'une pareille simplification. II nous
sierait donc bien mal si, apres qu'il a ötö en quelque sorte tenu compte de nolre
maniere de voir, nous nous joignions ä votre prolestalion par Jalousie de competence

canlonale pour arreter ou compliquer de nouveau une Organisation amelioree

dans l'interet du systöme lui-meme, comme dans celui du simple troupier,



— 367 —

ce qui ne manquerait pas d'arriver si, oulre le divisionnaire ou en Opposition avec
celui-ci, l'autorite canlonale devait encore parliciper aux opörations de recrutemenl

d'une maniöre plus direele que ne le prevoit le § 2. »

Dans sa seance du 25 aoül, le Conseil födöral a approuve les propositions qui lui
ont ölö soumises par son deparlement mililaire, au sujet de la röpartition de l'armöe

föderale et des modöles des differents effels d'habillement militaire. A celte
occasion, ce deparlement a etö chargö d'elablir les ordonnance» (l'uniforme et de
remettre ä cliacnne des autoriies mililaires cantonales un assortimeul de ces spö-
cimens ; toutefois ces assortiments devront domeurer ä la disposition des branehes
de l'administration föderale que la chose concerne, en vue du contröle des habil-
lements.

Le Conseil föderal a sanetionnö un reglement ölabore par son Döpartement
militaire au sujet de l'enseignement de Ia gymnastique preparaloire au service militaire

aux jeunes gens de 10 ä 20 ans, enseignement prövu par l'art. 81 de la nouvelle

loi relative ä l'organisation de l'armöe.

Ensuite du passage des titulaires acluels dans la landwehr, le Conseil fedöral a
nomine quartiers-maitres pour les corps de troupes suivants :

IIIe brigade d'artillerie, M. Riihler, capitaine ä Berthoud.— H«" rögiment d'infanlerie,

M. Dotta, capitaine ä Lucerne.— 23« rögiment d'infanterie, iU. Moser, capilaine

ä Feuertlialen. — 24° rögiment d'infanlerie, M. Imhof, premier lieulenant ä

lloltiugen. 27e rögiment d'infanlerie, M Schürpf, capitaine ä Saint-Gall. — 6<?

regiment de cavalerie, M. Gubelmann, capitaine ä Wetzikon. — 7e rögiment de
cavalerie, M. Ablierr, capitaine ä Speicher. — M. Imhof est en meme lemps promu
au grade de capitaine.

Ensuite d'une öcole d'instniclion pour officiers sanitaires qui a eu lieu derniö-
remenl ä Bäle, ont ötö promus :

1» Au grade de premiers lieutenants les mödecins suivants : MM. Bugnon,
Edouard, de Lausanne. Dubois, Paul, de la Chaux-de-Fonds. Daetlwyler, Fritz, de
Bienne. Jeanneret, Julien, du Locle. Strasser, Hans, de Wangen. Badoud, Emile,
de Romont. Schaller, Jean, de Fribourg. Brenner, David, de Mendrisio. Censi,
Joseph, de Lancone. Sloppani, Louis, de Pedrinate. Delachaux, Louis, de la Chaux-
de-Fonds. Exchaquet, Theodore, d'Aubonne. Secretan, Louis, de Lausanne
Mercanton, Victor, de Cully. Secretan, Alfred, de Lausanne. Borel, Fritz, de Neuchätel.
Cheneviöre, Edouard, de Geneve David, Charles, de Lausanne. Murisier, Jean, de
Geneve.

2« Au grade de lientenants les pharmaciens suivanls : MM. Dupertuis, Charles,
d'Ormont, et Reck, William, de Couvet.

M. le capitaine d'Aiguy, attachö militaire ä l'ambassade de France ä Berne, fait
en ce moment une tournöe dans les principales places d'armes federales, oü il est
prösente par son prödöcesseur, M. de la Ferronnays.

France. — M. le gönöral de Cissey vient de donner sa dömission comme
ministre de la guerre el d'elre remplace en celle qualile par M. le gönöral Ber-
lliaut. Le nouveau ministre est nö ä Genlis(Cötes d'Or), le 29 mars 1817. Ancien
ölöve de l'Ecole d'elat-major, il s'est surtout distingue, dans sa carriere
mililaire, par ses qualitös d'organisaleur; il a servi en Afrique el en France comme
aide-de-camp du gönöral Cavaignac. Lorsqu'on conslitua la garde mobile, en
1809, SI. Berlbaut, alors colonel d'ötal-major, ful charge de l'organisation des

corps du Nord el de l'Est. Promu, en avril 1870, au grade de gönöral de
brigade, on lui confia alors le commandement gönöral de ia garde mobile. II con-
duisit, en cette qualitö, au camp de Chälons les turbulenls mobiles de la Seine,
et les ramena bientöt 3pres ä Paris. Nommö general de division le 16 septembre
1870, le general Berlbaut partieipa, avec une bravoure ä laquelle ses Iroupes
rendirent hommage, aux divers combats livres sous Paris; il ötait au Bourget, ä
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Champigny, ä Montretout. En seplembre 1871, il devint divisionnaire. Au mo-
menl oü il a öle appelö ä diriger le ministöre, de la guerre, il commandait la
dixiöme division mililaire el il presidail la commission d'organisation de l'armöe
territoriale.

Le general Berthaul esl l'auleur de plusieurs ouvrages mililaires estimes, reslös

anonymes, enlre aulres d'un traitö de topographie, qui a eu un grand succes, el
d'une ötude sur les Marches et les Combats, qui n'a pas ölö achevöe. II passe

pour n'appartenir ä aucun des parlis politiques qui divisent aujourd'hui la France :

il n'esl membre d'aucun conseil.

Fribourg. - Le recrutement fribourgeois aura lieu du 15 au 30 seplembre,
comme suit :

Vendredi 15 el le 16 septembre, ä Moral; 18, 19, 20, 21, ä Fribourg; 22 et 23,
k Romont; 25, 26, 27, ä Bulle; 28, 29, ä Estavayer.

Vaud. — En suile d'une publicalion du Departement mililaire cantonal, en
date du 16 couranl, les jeunes gens se presentant comme recrues spöciales
doivent se faire inscrire aupres de leur commandant d'arrondissement avant lc 10
septembre prochain, en indiquant leur profession, taille, choix d'armes, ele. Ceux
qui se seront fait inscrire selon les prescriptions ci-dessus, se röunironl sans aulre
avis que la dite publication, aux lieux el heures ci-aprös indiquös pour la visite
sanitaire, l'examen pödagogique et l'incorporation i

ler arrondissement ä Cossonay, maison de ville, le 15 septembre
2« id. Yverdon, hölel de ville, 16 id.
3» id. Villeneuve, bätiment des öcoles, 18 id.

ä huit heures du malin
Les liommes döclarös propres au service, qui ne seront röpartis dans aucune

arme speciale ni recrutös comme tambours, trompettes et ouvriers, seront
immediatement incorporös dans l'infanlerie Les jeunes gens inscrits pour entrer dans
les armes spöciales, qui ne se presenteront pas aux jours indiquös ci-dessus,
devront se presenter pour Ic recrutement de l'infanlerie, selon la publicalion
speciale qui sera faite.

— Par publicalion en dale du 24 aoüt, le Departement militaire vaudois fait
connaitre, comme ci apres, les lieux el jours lixös pour Ic recrutement de l'infanterie
dans tout le canton, Operations qui commeneetont ä 8 h. du matin, chaque jour.

ler arrondissement. District de La Vallöe, au Sentier (Maison de Ville), le 19
seplembre. — District d'Orbe (moins Yiiiltebieuf) et commune de Mathod, ä Orbe
(Hotel de Justice), le 20 septembre. — District ne Cossonay, ä Cossonay (Hölel de

Justice), le 21 septembre. — District d'Auhonne el de Morges (moins Ecublens el
Chavannes sous Ecublens), ä Morges (Hotel de Justice), le 22 septembre. —
District de Nyon el de Rolle, ä Nyon (au Chäteau), ie 23 seplembre.

II« arrondissemenl. District d'Echallens et commune de Cheseaux sur Lausanne,
ä Echallens (Chäteau), le 25 septembre — District de Grandson et commune de
Vuittebceuf, ä Yverdon (Hölel de Ville), le 26 septembre. — District d'Yverdon
(moins Mathod), ä Yverdon (Hölel de Ville), le 27 seplembre. — Districts d'Avenches

et de Payerne, ä Payerne (maison de commune), le 28 seplembre. —
Dislricts de Moudon et d'Oron (moins les Thiolevres), ä Moudon (Hölel de Ville), le

29 septembre.
IIIe arrondissement. District du I'ays-d Enhaul,ä Chäleau-d'CEx (Maison de Ville),

le 27 septembre. — Cercles d'Aigle el de Bex, ä Aigle (au Chäteau), le 28
septembre. — Cercles d'Ollon, des Ormonts et Villeneuve, ä Aigle (au Chäteau). le2U
seplembre. — District de Vevey, ä Vevey (Maison de l'Höpital), \i 30 seplembre.
— District de Lavaux, cercles de Pully, de Roitiauel temoins Cheseaux), communes
d Ecublens, de Chavannes sous Ecublens et les Thiolevres, ä Lausanne (bälimenl
communal, place de la Palud, n" 2, au 2e ötaga), le 2"octobre. — Cercle de
Lausanne, ä Lausanne (bätiment communal, place de la Palud. n° 2, au 2e ötage), lf
3 oclobre.

Sont tenus de se presenter, sans autre avis, tous les citoyens vises par l'ordre
gönöral du 14 aoül 1876, ä l'exception de ceux quise sonl presenles les jours
destinös au recrutement des armes spöciales, des tambours, trompettes et ouvriers

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACIIK, CITE-DERRIKRE, 3.
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